
SEPARATE OPINION OF JUDGE MOSLER 

While sharing the view of the Court as expressed in the operative part of 
the Advisory Opinion, and agreeing to a large extent with the reasons, 1 
nevertheless feel bound to raise some points which seem to me to require 
either additional explanation or a different kind of argument. 

1. The Court in the present case follows the principle, well established in 
its previous jurisprudence, that, even though its power to give advisory 
o~inions is discretionarv under Article 65 of the Statute. a reauest should 
not, in principle, be refused and that only compelling reasons would justify 
such a refusal (see para. 45 of the present Opinion, with reference to the 
Application for Review of Judgement No. 158 of the United Nations Ad- 
ministrative Tribunal, Advisory Opinion, I.C.J. Reports 1973, p. 183). After 
having pointed out in detail the deficiencies of the proceedings in the 
present case it goes so far as to find that "the irregularities which feature 
throughout the-proceedings in the present case could well be regarded as 
constituting 'compelling reasons' for a refusal by the Court to entertain the 
request" (para. 45). It obviously considers the activities of the Committee 
on A~~l i ca t ions  for Review whch resulted in the reauest for an advisorv . L 
opinion as so seriously disregarding some basic principles of judicial 
procedure that the Court could have refused to entertain the request 
without thereby extending the scope of its discretion as defined by its 
earlier case-law. 

2. The present case indeed raises, from the aspect of the observation of 
such principles, considerably more doubts than the preceding advisory 
opinions concerning judgements of the Administrative Tribunal of the 
International Labour Organisation and of the Administrative Tribunal of 
the United Nations (1. C.J. Reports 1973, p. 166 and 1. C.J. Reports 1956, 
p. 77). The novel procedural problems with whch the Court has now been 
confronted are, first, that the application for review of thejudgement of the 
Administrative Tribunal originates neither from the Secretary-General 
nor from the staff member concerned, but from a member State of the 
United Nations which was at the same time a member of the Committee 
which had to decide on that Application ; and secondly, aspects of the 
proceedings of the Committee which became, for the first time, known to 
the Court by means of the transcripts of its meetings (A/AC.86(XX)/ 
PV. 1, PV.2 and Add.l,21 July 1981). The Court had thus the opportunity, 
which it did not have in 1973 when such transcripts did not exist, to 



OPINION INDIVIDUELLE DE M. MOSLER 

[Traduction] 

Bien que je partage l'opinion formulée par la Cour dans le dispositif de 
l'avis consultatif et que je souscrive dans une large mesure aux motifs 
avancés à l'appui de cette opinion, je crois devoir soulever un certain 
nombre de questions qui appellent, à mon sens, un complément d'expli- 
cations ou une argumentation différente. 

1. La Cour s'en tient dans la présente affaire au principe dûment établi 
de sa jurisprudence selon lequel, malgré le caractère discrétionnaire que 
l'article 65 du Statut donne à sa compétence consultative, une demande 
d'avis ne doit en principe pas être rejetée, sauf raison décisive justifiant un 
tel refus (voir le paragraphe 45 du présent avis et la référence à la Demande 
de réformation du jugement no 158 du Tribunal administratif des Nations 
Unies, avis consultatif, C.I.J. Recueil 1973, p. 183). Ayant relevé tous les 
défauts dont est entachée la procédure suivie en l'espèce, elle n'hésite pas 
cependant à constater que << les irrégularités qui, depuis le début, ont 
marqué la présente affaire pourraient fort bien être considérées comme des 
<< raisons décisives )) permettant à la Cour de décliner la requête )> (par. 45). 
Manifestement, la Cour considère qu'au cours du processus qui a abouti à 
la demande d'avis consultatif, le Comité des demandes de réformation a si 
gravement dérogé à plusieurs principes fondamentaux de la procédure 
judiciaire, qu'elle aurait pu rejeter la requête sans abuser du caractère 
discrétionnaire de sa compétence tel qu'il ressort de sa jurisprudence. 

2. La présente espèce soulève en effet, au sujet du respect de ces prin- 
cipes, des doutes sensiblement plus nombreux que les affaires où la Cour 
avait déjà été appelée à rendre un avis sur les jugements du Tribunal 
administratif de l'organisation internationale du Travail et du Tribunal 
administratif des Nations Unies (C.I.J. Recueil 1973, p. 166, et C.I.J. 
Recueil 1956, p. 77). La Cour s'est, cette fois, trouvée confrontée à des 
problèmes nouveaux tenant, d'une part, à ce que la demande de réforma- 
tion du jugement du Tribunal administratif n'émanait ni du Secrétaire 
général ni du fonctionnaire intéressé, mais d'un Etat Membre de l'Orga- 
nisation des Nations Unies siégeant au comité appelé à se prononcer sur 
ladite demande ; et, d'autre part, au fait qu'elle a eu connaissance pour la 
première fois de divers aspects de la procédure dudit comité, grâce à la 
transcription des débats de ce dernier (A/AC.86(XX)/PV.l, PV.2 et 
Add. 1, 2 1 juillet 198 1). Cette source nouvelle d'information a donné à la 
Cour l'occasion, qui lui avait fait défaut en 1973, de se pencher sur la 



examine how the Committee, which the Court then characterized as a 
political body having quasi-judicial functions, operated in the delibera- 
tions which resulted in the decision to request an advisory opinion. 

The Court pointed out in 1973 that the Committee took part in a 
procedure which was, taken as a whole, a judicial process, in which the 
Committee was interposed between the Administrative Tribunal which 
rendered the judgement and the Court which had to give an opinion on one 
or more of the legal points listed in Article 11, paragraph 1, of the Tribu- 
nal's Statute. It characterized the Committee as a political body, a sub- 
sidiary organ of the General Assembly and found that its functions within 
the whole system of the judicial process were quasi-judicial. This distinc- 
tion, which is repeated in the present Opinion, is of fundamental impor- 
tance. It follows from it, on the one hand, that the requirements to be met 
are not entirely those of a court belonging to the judiciary, but that, on the 
other hand, the basic principles of a judicial hearing, as they are generally 
recognized in municipal legal systems and in international legal institu- 
tions, have to be observed. 

In 1973, the Court confined its remarks on the Committee to the char- 
acterization of its composition and functions without analysing its interna1 
activities in the then pending case - on which the Court had no informa- 
tion. The Court was for that reason almost exclusively concerned with the 
question whether a request for review of a judgement of the United 
Nations Administrative Tribunal in advisory proceedings complied with 
the Court's judicial character and allowed the full application of its Statute 
and Rules. The main preoccupation of the Court related to the inequality 
between the parties to the original dispute, the Secretary-General and the 
staff member, because individual persons have, according to the Statute, 
no jus standi in judicio before the Court. In contentious proceedings, the 
parties always have the opportunity to submit oral statements in public 
hearings. In advisory proceedings, oral proceedings are not indispensable. 
The question of inequality between the parties could therefore be 
bypassed, in 1973, by the Court's decision not to hold hearings and this 
solution was facilitated by General Assembly resolution 957 (X), which 
recommended that the Secretary-General and, as the case may be, the 
applicant member State, should not make oral statements. The Court 
found that the condition of equality between the interested parties was 
fulfilled by the subrnission of written statements (I.C.J. Reports 1973, p. 
181). This conclusion was reached despite grave doubts among Members 
of the Court, which are expressed in some of the individual opinions. In the 
present Opinion the Court does not cal1 in question the view taken at that 
time. Nevertheless 1 cannot but regret that there should exist a particular 
type of case coming under the competence of the Court in which oral 
statements before the Court are practically excluded once and for all. This 
is quite a different situation from a decision of the Court that, in the 
circumstances of a request pending before it, it can comply with its duties 
on the basis of written statements only. In advisory proceedings dealing 



manière dont les débats menant à la décision de solliciter un avis consul- 
tatif étaient conduits au sein d'une instance qu'elle avait qualifiée à 
l'époque d'organe politique ayant des fonctions quasi judiciaires. 

La Cour avait fait observer en 1973 que le Comité des demandes de 
réformation participait à une procédure qui, globalement, était une pro- 
cédure judiciaire, et où il se trouvait interposé entre le Tribunal adminis- 
tratif, chargé de rendre un jugement, et la Cour, à qui il incombait de 
donner un avis sur une ou plusieurs des questions juridiques prévues à 
l'article 1 1, paragraphe 1, du statut du Tribunal. Elle avait souligné que le 
Comité était un organe politique subsidiaire de l'Assemblée générale, mais 
dont les fonctions, à l'intérieur de l'ensemble du système judiciaire, étaient 
de nature quasi judiciaire. Cette distinction, sur laquelle elle revient dans le 
présent avis, est fondamentale. Il en découle en effet, d'une part, que les 
exigences auxquelles doit satisfaire le Comité ne sont pas entièrement 
celles d'une instance judiciaire, mais, de l'autre, que les principes fonda- 
mentaux de l'action en justice, tels qu'ils sont généralement admis dans les 
systèmes de droit interne et dans les institutions internationales à vocation 
juridique, doivent être observés. 

En 1973, la Cour s'était bornée à faire des observations sur la compo- 
sition et les fonctions du Comité, sans en analyser les méthodes de travail - 
dont elle ne savait alors rien. De ce fait. elle s'était Dresaue exclusivement 
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souciée de savoir si le recours à la juridiction consultative pour la réfor- 
mation des jugements du Tribunal administratif des Nations Unies était 
compatible avec son caractère judiciaire, et si cette procédure autorisait 
une pleine et entière application des dispositions de son Statut et de son 
Règlement. Les particuliers n'ayant pas qualité pour se présenter devant 
elle en vertu de son Statut, la Cour s'était essentiellement préoccupée de 
l'inégalité entre les parties au différend initial, à savoir le Secrétaire général 
et le fonctionnaire. Dans les affaires contentieuses. en effet. les ~a r t i e s  ont , A 

toujours la possibilité de présenter des exposés oraux en audience pu- 
blique, alors que, dans les affaires mettant en jeu la compétence consul- 
tative, la procédure orale n'est pas indispensable. En 1973, la Cour avait 
donc pu tourner la difficulté en décidant de ne pas tenir d'audiences, 
solution qui lui était facilitée par la résolution 957 (X) de l'Assemblée 
générale, où celle-ci recommande que le Secrétaire général et, le cas 
échéant, 1'Etat Membre demandeur s'abstiennent de faire des exposés 
oraux. Et elle avait estimé que l'exigence de l'égalité entre les parties était 
satisfaite par la présentation d'exposés écrits (C.I.J. Recueil 1973, p. 181), 
malgré les doutes sérieux émis à cet égard par certains de ses membres et 
consignés dans leurs opinions individuelles. Dans le présent avis, la Cour 
ne revient pas sur l'opinion qu'elle avait exprimée à l'époque. Je ne puis 
cependant m'empêcher de regretter qu'il existe désormais une catégorie 
entière d'affaires relevant de la compétence de la Cour où la présentation 
d'exposés oraux est pratiquement exclue à jamais. C'est là une situation 
foncièrement différente de celle qui se produirait si, au vu des circons- 
tances d'une espèce déterminée, la Cour décidait qu'elle peut s'acquitter 
de sa mission sur la seule foi des exposés écrits. La procédure consultative 



with a request for review of a judgement of the Administrative Tribunal 
there is no opportunity for the Court to exercise its discretionary power on 
that  oint. 

3. 'one might suggest that this deficiency of the system can be, to a 
certain extent, cured by asking in writing for further information which the 
Court wishes to obtain additional to the wording of the Request and the 
documentation annexed to it. Here a further problem arises, one which is 
certainly not very important but demonstrates another aspect of the 
inconsistencies of the system. It is the Comrnittee which decides that there 
is a substantial basis for an application for review on one of the grounds 
listed in Article 11, paragraph 1, of the Statute of the Tribunal. The 
Request is therefore made by the Committee but it is transmitted to the 
Court by the Secretary-General, who was a party to the original dispute 
and who may, as happens to be the case at present, not object to the 
judgement which is submitted for review. It may be difficult for him to 
answer questions of the Court on points which could properly only be 
answered by the Committee itself, which is the dominus negotii but is not a 
permanent body and has no direct contact with the Court. This difficulty 
can be overcome, but it certainly does not facilitate the procedure, and 
adds another function to the complex role of the Secretary-General. It is 
due to the almost unavoidable inconsistencies between the three degrees of 
institutions dealing with the case, the Administrative Tribunal deciding on 
a dispute between a staff member and the Secretary-General, the Com- 
mittee convoked ad hoc and deciding on the substantial basis for review, 
and the Court dealing, from the legal point of view, not with the conten- 
tious case of the parties but only with the question submitted by the 
Request. 

4. The Request refers back, as far as the four grounds mentioned in 
Article 11, paragraph 1, of the Tribunal's Statute are concerned, to the 
reasoning of the Judgement. In this respect, the Court's role is close to that 
of a municipal court of last resort whose competence is confined to certain 
questions of law and procedure. On the other hand, the effect of an 
advisory opinion cannot, by its very character, be the final word in the case. 
Therefore, paragraph 3 of Article 11 establishes a sophisticated system of 
transforming the Court's Opinion into a final decision either of the Sec- 
retary-General or of the Tribunal, on the basis of the Court's Opinion. As 
the Court pointed out in 1973 

"the fact that under Article 11, paragraph 3, of the Tribunal's Statute 
the Opinion given by the Court is to have a conclusive effect with 
respect to the matters in litigation in that case does not constitute any 
obstacle to the Court's replying to the request for an opinion. Such an 
effect, it is true, goes beyond the scope attributed by the Charter and by 
the Statute of the Court to an advisory opinion. It results, however, not 
from the advisory opinion itself but from a provision of an autono- 
mous instrument having the force of law for the staff members and the 
Secretary-General." (I.C.J. Reports 1973, p. 182, para. 39.) 



prévue pour connaître des demandes de réformation des jugements du 
Tribunal administratif ne permet pas à la Cour d'user de sa discrétion à cet 
égard. 

3. Peut-être la Cour pourrait-elle remédier à ce défaut en demandant 
par écrit les compléments d'information qu'elle souhaite obtenir en sus du 
texte de la requête et de la documentation qui y est jointe. L'inconsistance 
du système est toutefois révélée à ce stade par un autre problème, d'im- 
portance secondaire il est vrai. En effet, c'est au Comité qu'il appartient de 
décider si une demande de réformation repose sur des bases sérieuses pour 
l'un des motifs énoncés à l'article 1 1, paragraphe 1, du statut du Tribunal. 
La demande est donc formulée par le Comité. Mais elle est transmise à la 
Cour par le Secrétaire général, qui était partie au différend initial et qui 
peut, comme dans le cas présent, ne pas objecter au jugement soumis à la 
Cour pour réformation. C'est dire que le Secrétaire général risque d'éprou- 
ver des difficultés à répondre aux questions de la Cour sur des points sur 
lesquels seul le Comité, protagoniste de l'affaire mais organe dépourvu de 
toute permanence et de toute possibilité de contact direct avec la Cour, 
possède les éléments voulus. Cette difficulté n'est pas insoluble, mais elle 
est loin de faciliter la procédure, et elle ajoute, en lui attribuant une 
fonction supplémentaire, à la complexité du rôle du Secrétaire général. Elle 
est due à l'existence de contradictions quasi inévitables entre les trois 
degrés d'instance en cause : le Tribunal administratif, qui statue sur une 
affaire opposant un fonctionnaire au Secrétaire général ; le Comité, qui est 
uniquement convoqué pour décider si la demande de réformation repose 
sur des bases sérieuses ; et la Cour, qui, sur le plan juridique, n'a pas à 
connaître du différend proprement dit entre les parties mais seulement de 
la question formulée dans la requête. 

4. La requête, dans la mesure où elle met en jeu les quatre motifs de 
contestation visés à l'article 11, paragraphe 1, du statut du Tribunal, 
ramène à la motivation du jugement. Le rôle de la Cour à cet égard 
s'apparente à celui d'une cour de cassation, de compétence limitée à 
certaines questions de droit et de procédure. Un avis consultatif ne saurait 
toutefois, de par sa nature même, être la décision ultime et clore le débat. 
Aussi le paragraphe 3 de l'article 11 institue-t-il un système complexe, qui 
vise à transformer l'avis rendu par la Cour en une décision finale prise par 
le Secrétaire général ou par le Tribunal, sur la base de cet avis. Ainsi que la 
Cour l'a fait observer en 1973 : 

(< le fait qu'en vertu de l'article 1 1, paragraphe 3, du statut du Tribunal 
administratif l'avis rendu par la Cour doive avoir un effet décisoire à 
l'égard des questions en litige dans l'affaire ne met pas obstacle à ce 
que la Cour réponde à la requête. Certes cette conséquence dépasse la 
portée attachée par la Charte et par le Statut de la Cour à un avis 
consultatif. Elle résulte cependant non pas de l'avis consultatif lui- 
même mais d'une disposition contenue dans un instrument autonome 
qui a force de loi pour les fonctionnaires et le Secrétaire général. )) 
(C.I.J. Recueil 1973, p. 182, par. 39). 



382 APPLICATION FOR REVIEW (SEP. OP. MOSLER) 

This statement is certainly correct from the point of view of the legal 
construction of the system of review, but at the same time it shows the 
inherent inconsistency in the process as a whole. 

5. These imperfections of the system, even when it works regularly, were 
considered, in the earlier jurisprudence of the Court, as not compromising 
its own judicial function. Doubts may arise as to whether advisory pro- 
ceedings are the best way to meet the wish of the General Assembly to have 
a procedure for review of judgements of the Administrative Tribunal. It is 
for that reason that 1 thought it appropriate to draw attention to some 
weaknesses of this system. Although there are no compelling reasons in 
this case to refuse the request, these may be seen, in the circumstances of 
the present case, in a new light. Irregularities in the procedure of the 
Committee, particularly in dealing with an application corning from a 
member State, have given rise to problems of a kind which the Court in 
1973 could not contemplate. Now, as the Court has knowledge of the 
proceedings of the Committee, it has to indicate standards for the exercise 
of the "quasi-judicial" function of the Committee. The main requirement 
is, as pointed out in paragraph 30 of the Opinion, that the principle of 
equality of the parties be observed. 1 share the criticism made in this 
regard, and 1 would like to add that the discrimination against the inter- 
ested staff member seems to be even worse than mentioned in the Opinion, 
for there is no indication whatsoever in the transcripts of the meeting that 
the written statement of Mr. Mortished's counsel played any role whatever 
in the deliberations. 

6. Apart from the irregularities in the present case, which can be 
avoided in the future, one has to answer the question how the proper role of 
the Committee, as an organ interposed between a judgement of a judicial 
body in a contentious case and an advisory opinion on certain legal points 
of thatjudgement given by the Court, could be defined. Any decision of the 
Committee. whether or not it decides that there is a substantial basis for an 
application for review, must be based on legitimate considerations de- 
duced from the task of the Committee, as a subsidiary organ of the 
General Assembly whch is embedded in a system of a judicial process. 
The question is therefore : what are the reasons justifying the Committee's 
decision either to reject an application for review or to endorse it ? Since it 
is not its task itself to review the Judgement its functions are, as the Court 
put it in 1973, 

"merely to make a summary examination of any objections to a 
judgement of the Tribunal and to decide whether there is a substantial 
basis for the application to have the matter reviewed by the Court in an 
advisory opinion" (I.C.J. Reports 1973, p. 176, para. 25). 

The criterion which the Committee has to apply in order to come to the 
conclusion that the case is appropriate for review, is, in my view, an 



Cette analyse, assurément exacte sur le plan de l'interprétation juridique 
du processus de réformation, n'en éclaire pas moins les incohérences de 
l'ensemble du système. 

5. Dans les affaires antérieures, la Cour avait considéré que les imper- 
fections du système, abstraction faite des erreurs de procédure, n'étaient 
pas de nature à compromettre l'exercice de sa fonction judiciaire. Comme 
cependant on peut douter que la procédure consultative soit la solution qui 
réponde le mieux au vœu exprimé par l'Assemblée de disposer d'un mode 
de réformation des jugements du Tribunal administratif, il me semble utile 
de souligner certaines des faiblesses dudit système. Malgré l'absence de 
raisons décisives de nature à motiver un rejet de la requête dans le cas 
présent, les circonstances de l'espèce placent en effet ces faiblesses sous un 
jour nouveau. Les irrégularités de procédure commises par le Comité, alors 
surtout que la demande émanait d'un Etat Membre, soulèvent des pro- 
blèmes que la Cour ne pouvait prévoir en 1973. Dans la présente espèce, la 
Cour a connaissance de la procédure suivie par le Comité, et cela l'oblige à 
définir les critères que ce dernier doit respecter dans l'exercice de sa 
fonction << quasi judiciaire )>. La condition principale à cet égard est, 
comme il est dit au paragraphe 30 de l'avis, le respect du principe de 
l'égalité entre les parties, et je m'associe aux critiques formulées par la Cour 
à ce propos. J'ajouterai même que la discrimination à l'encontre du fonc- 
tionnaire intéressé me semble plus grave encore qu'il n'est dit dans l'avis, 
car rien ne montre dans la transcription des débats que les observations 
écrites du conseil de M. Mortished aient joué un rôle quelconque dans les 
travaux du Comité. 

6. Il importe, indépendammment des irrégularités commises dans la 
présente espèce, et qui devraient pouvoir être évitées à l'avenir, de tenter de 
définir le rôle exact du Comité, organe interposé entre une instance judi- 
ciaire statuant au contentieux, et la Cour, juridiction consultative rendant 
un avis sur certains points de droit soulevés par cejugement. Que le Comité 
décide ou non qu'il existe des bases sérieuses à une demande de réforma- 
tion, sa décision doit en effet s'inspirer de considérations juridiquement 
fondées et correspondant à la tâche qui lui est impartie en sa qualité 
d'organe subsidiaire de l'Assemblée générale, intégré dans un processus 
judiciaire. La question à laquelle il faut répondre est donc celle des raisons 
que le Comité peut légitimement invoquer pour décider de rejeter ou 
d'entériner une demande de réformation. Etant donné qu'il n'appartient 
pas au Comité de réformer le jugement, ses fonctions consistent unique- 
ment, pour reprendre les termes utilisés par la Cour en 1973 : 

(( à examiner sommairement les objections qui peuvent être soulevées 
contre les jugements du Tribunal et à décider si les demandes ten- 
dant à ce que la Cour réexamine la question par voie d'avis consul- 
tatif reposent sur des bases sérieuses )) (C.I.J. Recueil 1973, p. 176, 
par. 25). 

Le critère que le Comité doit appliquer pour conclure que l'affaire consi- 
dérée se prête à réformation consiste, à mon avis, à apprécier la validité des 



evaluation of the objections made to the Judgement from the aspect of the 
four grounds of effectiveness open to the Court's review by means of an 
advisory opinion. The Committee need not go into the details of this 
question. The provisional conviction of the Committee that the Judgement 
is likely to be criticized by the Court on one or more of the four grounds is 
sufficient to justify the endorsement of the Application. This extent of the 
examination of the Application is both necessary and sufficient to fulfil the 
function of screening the applications presented to the Committee. 

7. Although the Committee is a body composed of members who are 
not chosen because of their qualification as experts in the matter but as 
delegates of States the representatives of which have served on the General 
Committee of the most recent regular session of the General Assembly, its 
decisions must not be motivated by reasons of a political or financial 
nature. As part of a judicial system of review, the Committee can legiti- 
mately decide only on the basis of the law governing the whole system of 
review. There is no room for any other basis of its decisions than that 
resulting from the determination of the Committee's competence in Arti- 
cle 11, paragraphs 1 and 2. In exercising its powers the Committee acts, in 
my view, in the common interest of the organization of the United Nations 
to ensure control of judgements of the Administrative Tribunal by the 
Court in cases which, according to resolution 957 (X) require review. It 
may be preferable that it should meet in permanent composition, and that 
its members be free from any instruction. 1 take the liberty of making these 
remarks not because there is any indication, in the present case, that 
arguments have been advanced which were not of a legal nature, but in 
order to attempt to define the role of the Committee between the Tribunal 
and the Court as it seems to me to follow from the logic of the whole 
system. 

8. The conclusion of the Court, that it should entertain the request 
despite the irregularities which took place in the Committee's procedure, is 
based on two grounds, each of a different character. The positive moti- 
vation is the duty the Court feels to assist the United Nations, the negative 
one is the absence of a compelling reason not to give this decision (cf. 
para. 45). Although with reluctance, 1 have voted in that sense, because 1 
share the view expressed in paragraph 45 that, in entertaining the request, 
the Court's judicial role will not be endangered or discredited. 1 would like 
however to point out the following additional considerations : despite the 
imperfections inherent in the whole system as 1 have described them above, 
and despite the deficiencies of the proceedings in the intermediary stage 
before the Committee in the present case, the Advisory Opinion can be 
given in full independence and impartiality, and by means of judicial 
proceedings before the Court governed by its Statutes and Rules. The 
Court has been able to clarify, by interpretation of the Application, and 
with reference to the debates of the Comrnittee, the precise meaning of a 
badly formulated Request, and to deal with this question on the basis of the 
documentation transmitted to it. This information was not one-sided but 
allowed the Court to consider the case from al1 legally relevant aspects. The 



objections formulées contre le jugement par rapport aux quatre motifs qui 
habilitent la Cour à réformer le jugement par la voie consultative. Le 
Comité n'a pas à entrer dans le détail de la question. 11 suffit, pour 
l'autoriser à entériner la demande, qu'il soit provisoirement convaincu que 
la Cour peut censurer le jugement pour un ou plusieurs des quatre motifs 
en question. Pour qu'il s'acquitte de la fonction de filtrage des demandes 
qui lui est dévolue, il faut et il suffit que l'examen de la demande auquel il 
procède s'inscrive dans ce cadre. 

7. Bien que le Comité se compose de membres qui ne sont pas choisis en 
raison de leurs connaissances, mais en leur qualité de représentants des 
Etats ayant siégé au Bureau de la dernière en date des sessions ordinaires 
de l'Assemblée générale, ses décisions ne doivent pas être motivées par des 
considérations d'ordre politique ou financier. En tant qu'élément du sys- 
tème de réformation judiciaire, le Comité ne peut légitimement statuer que 
sur la base du droit régissant l'ensemble du système, et il ne saurait y avoir 
d'autres bases à ses décisions que celles résultant de la définition qui est 
donnée de sa compétence aux paragraphes 1 et 2 de l'article 11. Dans 
l'exercice des pouvoirs qui lui sont impartis, le Comité agit, selon moi, dans 
l'intérêt commun de l'organisation des Nations Unies, qui est d'assurer le 
contrôle des jugements du Tribunal administratif par la Cour dans les 
affaires qui nécessitent une réformation en vertu de la résolution 957 (X). 
Peut-être serait-il préférable que la composition du Comité soit perma- 
nente, et que ses membres soient soustraits à toute directive. Si je me 
permets de faire ces observations, ce n'est pas qu'il y ait lieu en l'espèce de 
croire que l'on ait avancé des arguments qui ne fussent pas de nature 
juridique : c'est pour essayer de définir le rôle du Comité, situé à mi- 
chemin entre le Tribunal et la Cour, tel qu'il me paraît découler de la 
logique d'ensemble du système. 

8. La décision de la Cour de donner suite à la requête, en dépit des 
irrégularités constatées dans la procédure du Comité, procède de deux 
motifs différents, l'un positif - le devoir qu'elle a d'aider l'organisation 
des Nations Unies - et l'autre négatif - l'absence de raison décisive de 
rejeter la requête (voir par. 45). J'ai, non sans hésitation, voté en ce sens, 
parce que je partage l'opinion, exprimée au paragraphe 45, que le rôle 
judiciaire de la Cour n'est ni compromis ni discrédité par cette décision. A 
cette opinion, j'ajouterai toutefois les quelques considérations ci-après. En 
dépit des imperfections inhérentes à l'ensemble du système, telles que je les 
ai indiquées ci-dessus, et en dépit des faiblesses qui ont été constatées en 
l'espèce au stade intermédiaire de la procédure devant le Comité, la Cour a 
pu rendre son avis consultatif en toute indépendance et impartialité, con- 
formément à la procédure judiciaire prévue par son Statut et son Règle- 
ment. La Cour a pu élucider, en interprétant la demande de réformation et 
en se référant aux délibérations du Comité, le sens exact d'une requête mal 
formulée, et examiner la question sur la base du dossier qui lui avait été 
soumis. L'information ainsi mise à sa disposition n'était pas unilatérale et 
elle lui permettait d'étudier l'affaire dans tous ses aspects juridiques per- 
tinents. Les vices de procédure dans la présente espèce n'ont donc pas eu 



deficiencies of the procedure in the present case did not therefore result in 
any disadvantage to Mr. Mortished with regard to the objective finding of 
the law by means of al1 relevant legal methods. It is only on the basis of this 
test that 1 am able to consider the request admissible. 

II. THE SO-CALLED "CONSTITUTIONAL DIMENSION" OF THE CASE 

1. The key issue of the request as explained by the United States is 
"whether, in light of al1 the circumstances of the case, the Administrative 
Tribunal gave due weight to the actions of the General Assembly con- 
cerning repatriation grants . . ." (A/AC.86/R.97, 17 June 1981). The 
United States stressed the "constitutional dimension" of this point 
because it included the relevance of Article 101 of the Charter and the 
authority of the General Assembly thereunder. The request, as submitted 
by the Cornmittee in terms identical to those in the application of the 
United States, suggests that the Tribunal has not given immediate effect to 
General Assembly resolution 34/ 165 of 17 December 1979 (see para. 1 of 
the Opinion). This resolution, in so far as it concerns the repatriation grant, 
reads as follows : 

"The General Assembly . . . 
Decides that effective 1 January 1980 no staff member shall be 

entitled to any part of the repatriation grant unless evidence of relo- 
cation away from the country of the last duty station is provided." 

2. As is pointed out in the Opinion, the Tribunal did not cal1 in question 
the fact that the resolution took effect from the date indicated therein. It 
interpreted the resolution in the light of the intentions of the General 
Assembly, and emphasized that the Assembly did not ccntemplate sup- 
plementing or amending the provisions relating to the repatriation grant 
contained in the Staff Regulations. In the view of the Tribunal the Assem- 
bly never claimed that there was any defect in the provisions introduced on 
1 July 1979 which diminished their validity (see the reference made in 
para. 53 of the Advisory Opinion, and para. XIV of the Judgement). From 
that argument the Court concludes that the decision was not that resolu- 
tion 34/ 165 could not be given immediate effect but, on the contrary, that 
Mr. Mortished had sustained injury precisely by reason of its having been 
given immediate effect by the Secretary-General, because the Secretary- 
General did apply the Staff Rules, in a version which omitted the transi- 
tional Rule 109.5 0, according to which Mr. Mortished had a right to 
receive the repatriation grant without evidence of relocation (para. 55 of 
the Opinion). On the basis of this reasoning the "constitutional dimen- 
sion" does not arise, because according to this interpretation - which is 
followed by the Court's Opinion - the Tribunal did not disregard a 



pour conséquence de désavantager Mortished quant à la détermination 
objective du droit par tous les moyens juridiques applicables. C'est uni- 
quement parce que ce critère était respecté que j'ai pu considérer la requête 
recevable. 

II. LA DIMENSION DITE (< CONSTITUTIONNELLE )) DE L'AFFAIRE 

1. D'après les Etats-Unis, la question principale soulevée par la 
requête serait << de savoir si, eu égard à toutes les circonstances de l'af- 
faire, le Tribunal administratif a dûment pris en considération les déci- 
sions de l'Assemblée générale concernant la prime de rapatriement ... )) 
(A/AC.86/R.97, 17 juin 1981). Les Etats-Unis entendaient ainsi souligner 
la dimension constitutionnelle de la question qui, d'après ce pays, 
met en jeu l'autorité de l'article 101 de la Charte et les pouvoirs qui en 
dérivent pour l'Assemblée. En effet, la requête, formulée par le Comité 
dans des termes identiques aux termes utilisés dans la demande des Etats- 
Unis, donne à penser que le Tribunal n'aurait pas donné immédiatement 
effet a la résolution 34/ 165 de l'Assemblée générale du 17 décembre 1979 
(voir par. 1 de l'avis), dont le passage consacré à la prime de rapatriement 
se lit comme suit : 

<< L'Assemblée générale ... 
Décide que, avec effet au lerjanvier 1980, les fonctionnaires n'ont 

droit à aucun montant au titre de la prime de rapatriement à moins 
qu'ils ne présentent des pièces attestant qu'ils se réinstallent dans un 
pays autre que celui de leur dernier lieu d'affection )). 

2. Selon la Cour, le Tribunal n'a pas contesté que cette résolution fût 
applicable à compter de la date qui y était indiquée : il l'a interprétée en 
tenant compte des intentions de l'Assemblée générale et en faisant valoir 
que celle-ci n'avait pas envisagé de compléter ou de modifier les disposi- 
tions du statut du personnel relatives à la prime de rapatriement. L'As- 
semblée n'avait jamais prétendu, si l'on en croit le Tribunal, que les 
dispositions du ler juilliet 1979 fussent entachées d'un vice qui en affectât 
la validité (voir le paragraphe 53 de l'avis et le paragraphe XIV du juge- 
ment). De cet argument, la Cour conclut que le Tribunal n'a pas statué qu'il 
ne pouvait être donné immédiatement effet à la résolution 34/ 165, mais au 
contraire que M. Mortished avait subi un préjudice précisément parce que 
le Secrétaire général avait donné à ce texte un tel effet en appliquant une 
version du règlement du personnel qui ne contenait plus la disposition 
transitoire 109.5 f), en vertu de laquelle M. Mortished était en droit de 
percevoir la prime de rapatriement sans avoir à justifier de sa réinstallation 
(par. 55 de I'avis). Cette conclusion écarte l'argument de la dimension 
constitutionnelle )), car, si l'on souscrit à cette interprétation, qui est celle 
donnée dans l'avis, le Tribunal n'a pas méconnu la résolution de 1'Assem- 
blée générale ; il s'est borné à ordonner réparation du préjudice subi du fait 



resolution of the General Assembly ; it only allocated compensation for 
the measures taken by the Secretary-General who acted to give effect, in 
the case of Mr. Mortished, to General Assembly resolution 34/ 165, as he 
considered it his duty to do. 

3. Although it is true that the Tribunal did not directly disregard Gen- 
eral Assembly resolution 34/ 165, the question however remains whether it 
did so indirectly, since it ordered the Secretary-General to pay compen- 
sation for the injury inflicted on Mr. Mortished by the refusa1 to pay him 
the repatriation grant, after 1 January 1980, without evidence of reloca- 
tion, thus executing, as the Secretary-General saw it, the decision of the 
General Assembly. Implicitly the Tribunal made a decision on the effect of 
resolution 34/165. It interpreted it as not having changed the relevant 
provisions of the Staff Regulations, and it followed therefrom that the law 
applicable to Mr. Mortished was Regulation 12.1 and Staff Rule 109.5 0. 
The inevitable implication is that the Tribunal criticized the Secretary- 
General's understanding of the resolution. The Opinion does not go so far 
as to discuss the question whether this interpretation of resolution 34/ 165 
is correct, and whether, should the answer be in the negative, the decision 
to pay compensation interferes with the power of the General Assembly 
under Article 101, paragraph 1, of the Charter. On that supposition, the 
question arises whether the Tribunal has committed an error on a question 
of law relating to a provision of the Charter which, at the same time, 
resulted in an excess of its jurisdiction or competence. 

4. After examining this additional question, 1 come to the conclusion 
that the Tribunal did not commit any error of law relating to this provision 
of the Charter and that, consequently, it did not interfere with the com- 
petence of the General Assembly. It was therefore possible for me to vote 
in favour of the whole of the operative part of the Opinion. In explaining 
my reasons, 1 follow the Opinion of the Court in 1973 when it stated that 
it 

"is not limited to the contents of the challenged award itself, but takes 
under its consideration al1 relevant aspects of the proceedings before 
the Tribunal as well as al1 relevant matters submitted to the Court 
itself . . . with regard to the objections raised against that judgement" 
(I. C.J. Reports 1973, p. 188, para. 49). 

The General Assembly decided in the resolution in question that from 
1 January 1980 onwards no staff member should be entitled to the repa- 
triation grant unless evidence of relocation were provided. In my inter- 
pretation, this means that, corresponding to the non-existence of the right, 
no payment shall be made, as from that date on, to any staff member who 
does not provide the required evidence. This is, in my view, the objective 
content of the wording. The preparatory work preceding the resolution 
therefore need not be explored. This interpretation of the resolution does 
however not necessarily mean that the legal position of Mr. Mortished, 
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des mesures que le Secrétaire général a cru devoir prendre pour appliquer à 
M. Mortished la résolution 34/ 165 de l'Assemblée générale. 

3. Si en effet le Tribunal n'a pas écarté directement la résolution 34/ 165 
de l'Assemblée générale, il reste néanmoins à savoir s'il ne l'a pas fait 
indirectement, en enjoignant au Secrétaire général de réparer le préjudice 
qu'il avait causé à M. Mortished en refusant de lui verser la prime de 
rapatriement après le lerjanvier 1980 sans avoir la preuve de sa réinstal- 
lation, conformément a la décision de l'Assemblée générale telle qu'il 
l'interprétait. Implicitement, en effet, le Tribunal s'est prononcé sur l'effet 
de la résolution 34/ 165 : il l'a interprétée comme n'ayant pas modifié les 
dispositions pertinentes du statut du personnel, et cette interprétation a 
pour conséquence que le droit applicable à M. Mortished était composé de 
l'article 12.1 du statut du personnel et de la disposition 109.5 f) du règle- 
ment du personnel. On est donc bien obligé de conclure que le Tribunal a 
censuré la manière dont le Secrétaire général avait compris la résolu- 
tion 34/ 165. Dans son avis, la Cour ne va pas jusqu'à s'interroger sur le 
point de savoir si cette interprétation de la résolution 34/ 165 est correcte et 
si, dans le cas contraire, la décision d'indemniser le fonctionnaire en cause 
ne constitue pas une ingérence dans les pouvoirs que l'Assemblée générale 
tient de l'article 101, paragraphe 1, de la Charte. Or c'est dans cette hypo- 
thèse que se poserait la question de savoir si le Tribunal a commis, au sujet 
d'une disposition de la Charte, une erreur de droit qui se serait simulta- 
nément traduite par un excès de juridiction ou de compétence. 

4. L'examen de cette question supplémentaire m'a permis de conclure 
que le Tribunal n'avait pas commis d'erreur de droit concernant la dis- 
position précitée de la Charte et que par conséquent il n'avait pas empiété 
sur les prérogatives de l'Assemblée générale. Je n'ai donc pas éprouvé de 
difficulté à voter en faveur de l'ensemble du dispositif de l'avis, et je suivrai, 
en expliquant les raisons qui m'ont guidé, l'opinion exprimée par la Cour 
dans son avis de 1973 : 

<( la Cour ne s'en tient pas à la teneur de la décision contestée elle- 
même mais elle prend en considération tous les aspects de la procédure 
qui s'est déroulée devant le Tribunal ainsi que tous les éléments 
pertinents ... au sujet des objections soulevées contre le jugement )) 

(C.I.J. Recueil 1973, p. 188, par. 49). 

L'Assemblée générale avait décidé dans la résolution en cause qu'à comp- 
ter du lerjanvier 1980 les fonctionnaires n'auraient droit à la prime de 
rapatriement que s'ils produisaient des pièces attestant leur réinstallation 
dans un autre pays. Selon moi, cette disposition signifiait que, le droit de ne 
pas apporter cette preuve ayant disparu, il ne devait plus être fait de 
versement, à compter de la date en question, aux membres du personnel 
qui ne produiraient pas les justificatifs requis. Tel est, à mon sens, le 
contenu objectif du libellé de la résolution. Il n'y a donc pas lieu d'étudier 
les travaux préparatoires concernant ce texte. Cependant, cette interpré- 



either acknowledged or created by the transitory rule, had been altered. 
That rule had been incorporated in the Staff Rules in order to implement 
General Assembly resolution 33/ 119 where the Assembly decided, inter 
alia, 

"that payment of the repatriation grant to entitled staff members shall 
be made conditional upon the presentation by the staff member of 
evidence of actual relocation, subject to the terms to be established by 
the [International Civil Service] Commission". 

The amendments to the Staff Rules which the International Civil Service 
Commission considered to be a correct implementation of resolution 
33/ 119 became, by an executing act of the Secretary-General, part of the 
Staff Rules. They were duly prornulgated and governed, from 1 July 1980, 
the legal relations between the United Nations and the staff members 
concerned (see the introductory remarks to the Staff Regulations, entitled 
"Scope and purpose", and Staff Rule 101.1 relating to the applicability to 
al1 staff members of the Staff Rules issued by the Secretary-General). 

5. In municipal legal systems it is a generally accepted principle that 
everyone can rely on the validity of a legal norm duly enacted by the 
competent authority and promulgated in due form to whom it may con- 
Cern. The interna1 law of the United Nations Organization is, as far as the 
relationship between the Organization and its staff members is concerned, 
in the same legal position as domestic law. The Tribunal was therefore 
right in stating that Mr. Mortished had a right by virtue of the amendment 
adding subparagraph (f) to Rule 109.5. If the International Civil Service 
Commission erroneously interpreted General Assembly resolution 
33/ 119, and the Secretary-General consequently amended Rule 109.5 in a 
manner not in conformity with the will expressed by that resolution, that 
error of interpretation is to be imputed to the United Nations Organiza- 
tion, but not to the staff members, who are bound by the Rules, and 
correspondingly, can rely on their validity. 

6. The Tribunal qualified the transitional provision of Rule 109.5 (f) as 
embodying acquired rights of the staff members concerned. It did so on the 
basis of Regulation 12.1, according to which the Staff Regulations may be 
supplemented or amended by the General Assembly, without prejudice to 
the acquired rights of staff members. As the Opinion points out, it is within 
the cornpetence of the Tribunal to interpret whether a right existing in 
favour of a staff member is to be considered as "acquired". In so doing, it 
does not deal with a question "relating to the provisions of the Charter" 
within the meaning of its Statute, and, consequently, did not exceed its 
jurisdiction or competence. 



tation ne signifie pas nécessairement que la situation juridique de M. Mor- 
tished, telle qu'elle avait été consacrée ou créée par la disposition transi- 
toire, fût modifiée pour autant. La disposition transitoire en question avait 
en effet été insérée dans le règlement du personnel en vue de donner effet à 
la résolution 33/ 119, où l'Assemblée générale décidait notamment 

<< que le paiement de la prime de rapatriement aux fonctionnaires qui 
peuvent y prétendre sera subordonné à la présentation, par les inté- 
ressés, de pièces attestant leur changement effectif de résidence. Selon 
les modalités qui seront établies par la Commission [de la fonction 
publique internationale] D. 

Les modifications au règlement du personnel par lesqueiles la Commission 
de la fonction publique internationale avait cru mettre en œuvre correc- 
tement la résolution 33/ 119 de l'Assemblée devenaient ainsi partie inté- 
grante du règlement, en vertu d'une décision prise par le Secrétaire général 
dans le cadre de ses pouvoirs de chef de l'administration. Ces modifica- 
tions, après avoir été dûment édictées, ont régi à partir du lerjuillet 1980 
les relations juridiques entre l'organisation des Nations Unies et les fonc- 
tionnaires intéressés (on se reportera à ce sujet au paragraphe liminaire, 
intitulé << Portée et objet )), du statut du personnel, ainsi qu'à la disposi- 
tion 101.1 du règlement du personnel, relative à la validité pour tous les 
membres du personnel du règlement édicté par le Secrétaire général ). 

5. Tous les systèmes de droit interne acceptent le principe que les 
administrés peuvent invoquer la validité des règles juridiques dûment 
adoptées par les pouvoirs compétents et promulguées dans les formes 
voulues. Le droit de l'organisation des Nations Unies régit les relations 
entre l'Organisation et ses fonctionnaires de manière analogue au droit 
interne. Le Tribunal a donc eu raison de statuer que M. Mortished détenait 
un droit qui découlait de la modification apportée à la disposition 109.5 du 
règlement du personnel par l'addition de l'alinéafl. Si la Commission de la 
fonction publique internationale a mal interprété la résolution 33/ 119 de 
l'Assemblée générale et si le Secrétaire général a par la suite modifié la 
disposition 109.5 d'une manière qui n'était pas conforme à la volonté 
exprimée dans cette résolution, cette erreur d'interprétation est imputable 
à l'organisation des Nations Unies et non au fonctionnaire, lequel, étant 
lié par le règlement, est en contrepartie fondé à se fier à la validité des règles 
qui y figurent. 

6. Le Tribunal a jugé que la disposition transitoire 109.5fl donnait titre 
aux fonctionnaires intéressés à se prévaloir d'un droit acquis. Il s'est 
appuyé à cet effet sur l'article 12.1 du statut du personnel, en vertu duquel 
ce statut peut être complété ou amendé par l'Assemblée générale, sans 
préjudice des droits acquis des fonctionnaires. Comme le dit la Cour dans 
son avis, la question de savoir si le droit dont jouit un fonctionnaire doit 
être tenu pour << acquis )) relève de la compétence du Tribunal. Celui-ci, en 
se prononçant sur ce point, ne statue pas sur une question (< concernant les 
dispositions de la Charte )) au sens de son statut et n'excède donc ni sa 
juridiction ni sa compétence. 



7. In resolution 34/ 165, the General Assembly took a decision which, 
on my interpretation mentioned above, ran contrary to the wording of 
Rule 109.5 (f, in so far as payments after 31 December 1980 were con- 
cerned. This resolution did not amend the Regulations in force nor did it 
state that, in the view of the General Assembly, the rights covered by the 
transitional Rule could not be qualified as acquired in the meaning of 
Regulation 12.1. The Staff Regulations of the United Nations were 
adopted, on the basis of Article 101, paragraph 1, by General Assembly 
resolution 590 (VI) of 2 February 1952 (General Assembly Ojjicial Records, 
Sixth Session, Supplement No. 2 (A/2119). The introduction to the Regu- 
lations which forms part of the text annexed to resolution 590 (VI) char- 
acterizes the Regulations as embodying 

"the fundamental conditions of service and the basic rights, duties and 
obligations of the United Nations Secretariat. They represent the 
broad principles of personnel policy for the staffing and administra- 
tion of the Secretariat. The Secretary-General, as the Chief Admin- 
istrative Officer, shall provide and enforce such staff rules consistent 
with these principles as he considers necessary." 

In the following years, as up to the present, these Regulations have from 
time to time been amended bv General Assemblv resolutions which have 
provided, in precise terms annexed to the resolutions, for the incorporation 
of new texts in the existing articles of the Regulations (see the list preceding 
the 198 1 edition of the Staff Regulations, ST/SGB/Rev. 13). It is true that 
the General Assembly, when dealing with matters of staff employment, 
does not confine itself to forma1 amendments to the Regulations. There are 
other forms of decisions relating to conditions of employment which have 
to be taken into account by the organs concerned with their application. In 
the present case, however, Regulation 12.1 protects explicitly "the ac- 
quired rights of staff members" against supplements or amendments to the 
Regulations which may result in a prejudice to such rights. Resolution 
33/ 1 19 confirms, in a part which is not directly relevant to the present case, 
a precisely formulated amendment to the Regulations. The resolution was 
satisfied, as far as the question of relocation was concerned, with asking the 
International Civil Service Commission to implement a principle of policy. 
The Regulations were not touched upon on that point. Resolution 34/ 165 
also did not affect the Regulations. The question whether acquired rights 
of staff members existed had been discussed before the Resolution was 
adopted ; the Assembly was aware of the problem. The Tribunal was 
therefore bound to apply Regulation 12.1, and not to apply a staff rule 
which, in its interpretation of the character of Mr. Mortished's right as 
"acquired", had an effect contrary to Regulation 12.1. 



7. Dans la résolution 34/ 165, l'Assemblée générale a pris une décision 
qui, si 1'01-1 souscrit à l'interprétation que j'en ai donnée plus haut, con- 
tredisait les termes de la disposition 109.5 f) du règlement du personnel 
pour ce qui est des paiements postérieurs au 31 décembre 1980. Cette 
résolution n'amendait pas les dispositions du statut en vigueur et ne 
stipulait pas que, pour l'Assemblée générale, les droits protégés par la règle 
transitoire ne pouvaient être tenus pour acquis au sens de l'article 12.1 du 
statut du personnel. Or le statut du personnel de l'organisation des 
Nations Unies tire son origine de la résolution 590 (VI), adoptée par 
l'Assemblée générale le 2 février 1952 en application de l'article 101, para- 
graphe 1, de la Charte (Documents officiels de l'Assemblée générale, sixième 
session, supplément no 2 (A/2119)). Et, d'après les dispositions liminaires 
qui font partie du texte annexé à cette résolution, le statut du personnel 
énonce 

<< les conditions fondamentales d'emploi, ainsi que les droits, obliga- 
tions et devoirs essentiels du Secrétariat de l'organisation des Nations 
Unies. 11 pose les principes généraux à suivre pour le recrutement et 
l'administration du Secrétariat. Le Secrétaire général, en sa qualité de 
chef de l'administration, édicte et applique dans un règlement du 
personnel telles dispositions compatibles avec ces principes qu'il juge 
nécessaires. 

Au cours des années qui ont suivi, et jusqu'à aujourd'hui, le statut a de 
temps à autre été amendé par des résolutions de l'Assemblée prévoyant, en 
termes précis énoncés en annexe à ces résolutions, l'introduction de textes 
nouveaux dans les articles en vigueur du statut (voir la liste en tête de 
l'édition de 1981 du statut du personnel, ST/SGB/Rev.13). Il est vrai que 
l'Assemblée, lorsqu'elle traite des questions touchant aux conditions d'em- 
ploi du personnel, n'apporte pas toujours des amendements en bonne et 
due forme au statut, et qu'il existe à cet égard d'autres formes de décisions 
dont doivent tenir compte les organes intéressés par leur application. Dans 
le cas présent, toutefois, l'article 12.1 protège explicitement << les droits 
acquis des fonctionnaires )) contre toute addition ou modification au statut 
du personnel qui serait susceptible de les compromettre. Et la résolu- 
tion 33/ 119 comporte, dans un passage qui n'intéresse pas directement le cas 
qui nous occupe, un libellé précis d'amendement à ce statut. Mais, sur la 
question de la réinstallation, l'Assemblée s'y contentait de demander à la 
Commission de la fonction publique internationale de mettre en œuvre un 
certain principe d'action, sans modifier sur ce point précis les dispositions 
du statut du personnel. La résolution 34/ 165 n'a pas davantage modifié ces 
dispositions. La question de l'existence - ou de l'inexistence - des droits 
acquis des fonctionnaires avait été évoquée au cours des débats ; 1'Assem- 
blée ne pouvait donc l'ignorer. Dans ces conditions, le Tribunal ne pouvait 
faire autrement que d'appliquer l'article 12.1 du statut du personnel, et de 
ne pas appliquer une disposition du règlement qui, dès lors que le Tribunal 
tenait pour << acquis le droit de M. Mortished, contredisait dans ses effets 
ledit article 12.1. 



8. This regulation is the higher norm in the hierarchy of the legal 
provisions applicable to the present case. Resolution 34/ 165 could not 
have the effect of changing the law, since it did not either amend Regu- 
lation 12.1 or clearly state that the General Assembly decided either to 
disregard this regulation or to state that the right to the repatriation grant 
in the conditions laid down in Rule 109.5 (fl could not be considered as 
acquired in the meaning of Regulation 12.1. The question may be left open 
whether a decision of this kind would have bound the Tribunal under the 
principles governing the distribution of powers between the various organs 
of the United Nations. The problem does not arise in the present case 
because resolution 34/ 165 provides no indication in this respect. 

9. The preceding additional considerations lead me to the conclusion 
that resolutioil34/ 165 did not change the law applicable to Mr. Mortished. 
Consequently, the Tribunal did not commit an error on a question of law 
relating to provision of the Charter. In my view, the Movtished case has 
therefore no "constitutional dimension". 

(Signed) H .  MOSLER 



8. L'article 12.1 du statut du personnel est le texte qui prévaut dans la 
hiérarchie des normes juridiques pertinentes en la présente espèce. La 
résolution 34/ 165 ne pouvait avoir pour effet de modifier le droit appli- 
cable, puisqu'elle n'en portait pas amendement et qu'elle ne disait pas que 
l'Assemblée avait résolu soit d'écarter l'application de cet article, soit 
d'affirmer que le droit à la prime de rapatriement dans les conditions 
énoncées à la disposition 109.5 f) ne pouvait être tenu pour acquis au sens 
de l'article 12.1. Il reste d'ailleurs à savoir si, compte tenu des principes 
régissant la répartition des pouvoirs entre les divers organes des Nations 
Unies, une décision de cette nature aurait lié le Tribunal. La question peut 
cependant être laissée sans réponse pour le moment, puisque le problème 
ne se pose pas en l'espèce, faute d'indication à cet effet dans la résolu- 
tion 34/ 165. 

9. Les considérations ci-dessus, s'ajoutant à celles qui sont énoncées 
dans l'avis, m'amènent à conclure que la résolution 34/ 165 ne modifiait 
pas le droit applicable à M. Mortished. Le Tribunal n'a donc pas com- 
mis d'erreur de droit concernant les dispositions de la Charte. Cela, à mon 
sens, signifie que l'affaire Mortished n'a pas de dimension constitution- 
nelle >). 

(Signé) H. MOSLER. 


